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PRÉVENTION 
& SANTÉ BTP

Le mot du Directeur Général

#20 - JANVIER 2026

Chers adhérents,

Le Conseil d’Administration de l’APST-BTP-RP et l’ensemble

de ses collaborateurs se joignent à moi pour vous adresser

leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026.

Dans un contexte économique toujours sous tension, l’APST-

BTP-RP reste pleinement mobilisée à vos côtés.

Alors que l’année 2025 a encore mis à l’épreuve le secteur du

BTP, nous formons des vœux pour que des perspectives

d’amélioration progressive se dessinent à moyen terme.

Puissent les orientations budgétaires à venir, les

investissements liés aux infrastructures, à la transition

écologique ainsi que les grands projets structurants

constituer des leviers importants pour accompagner la

reprise du secteur dans les années à venir !
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Cette première newsletter de l’année s’inscrit dans cette volonté d’accompagnement

renforcé. Elle revient tout d’abord sur vos obligations de début d’année, notamment la

déclaration des effectifs, étape indispensable pour un suivi optimal de vos salariés et une

facturation fiable. Vous y trouverez également un point sur la tarification 2026.

Nous sommes par ailleurs heureux de vous présenter notre nouvel espace adhérent, plus

ergonomique et plus fonctionnel, pensé pour simplifier vos démarches et fluidifier nos

échanges. Un webinaire dédié vous permettra d’en découvrir toutes les fonctionnalités.

Cette évolution s’inscrit dans une dynamique globale de modernisation de nos outils,

illustrée également par la mise en ligne récente de notre nouveau site internet.

Parce que la prévention passe aussi par l’anticipation des risques saisonniers, cette

newsletter met l’accent sur la vigilance renforcée par temps froid et sur les mesures à

mettre en place pour protéger vos salariés des épidémies hivernales. Nous abordons

également un enjeu majeur de maintien en emploi avec un dossier consacré au retour

au travail après un arrêt de longue durée.

Vous découvrirez enfin deux nouveaux guides pratiques, un point réglementaire pour

rester à jour de vos obligations ainsi que notre offre de formation en secourisme. 

Avec notre offre de webinaires, nous continuons de vous proposer des rendez-vous

concrets et opérationnels, adaptés aux réalités des métiers du BTP.

Je vous remercie sincèrement pour la confiance que vous accordez à l’APST-BTP-RP et

vous assure de notre engagement constant à vos côtés pour une prévention au plus près

de vos besoins.

Très belle année 2026 à toutes et à tous.

Christian PERRIN
Directeur Général
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Comme annoncé précédemment, l’APST-BTP-RP a déployé son nouveau logiciel métier, “PADOA”.

Depuis le 5 janvier 2026, votre nouvel espace adhérent est accessible. Ce nouvel espace a été pensé pour
vous offrir une gestion plus simple et plus intuitive de vos démarches.

COMMENT VOUS CONNECTER ?

Cliquez sur le lien : https://apst-btp-rp.padoa.fr/employer/login
Renseignez votre adresse e-mail

Si votre adresse n’est pas reconnue, contactez notre service adhérents au 01 46 83 83 83 ou par mail à
adherents@apst.fr

AUCUN MOT DE PASSE À MÉMORISER ! 

A chaque connexion, un code unique vous est envoyé directement par e-mail.

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE DEPUIS VOTRE ESPACE ADHÉRENT ?

Vous y retrouvez notamment :

Votre effectif et la possibilité de réaliser votre déclaration annuelle.
La gestion des convocations de vos salariés aux visites médicales.
La génération automatique des visites initiales et périodiques (plus de demande à effectuer).
L’accès aux documents partagés avec votre Service de Prévention et de Santé au Travail.
Les informations et statistiques relatives à votre entreprise.
Vos moyens de paiement et votre situation comptable.

Un nouvel outil pour vous accompagner au quotidien et faciliter vos échanges avec l’APST-BTP-RP.

Nous vous rappelons également que dorénavant vos salariés ont eux aussi un espace dédié accessible
via l’adresse : https://apst-btp-rp.padoa.fr/employee/login
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Votre nouvel espace
adhérent est disponible !

https://apst-btp-rp.padoa.fr/employer/login
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Pour l’année 2026, le montant de la cotisation provisionnelle annuelle est fixée à 139 € HT par salarié.

Cette cotisation unique vous donne accès à une offre socle complète de services, spécifiquement
adaptée aux réalités et aux contraintes des métiers du BTP afin d’accompagner votre entreprise dans la
préservation de la santé, de la sécurité et des parcours professionnels de vos salariés, sur les chantiers
comme en entreprise.

Elle comprend notamment :

LE SUIVI INDIVIDUEL DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES SALARIÉS
L’organisation des visites réglementaires en tenant compte des expositions spécifiques du BTP
(travail en hauteur, manutentions, vibrations, bruit, poussières…).

DES ACTIONS EN MILIEU DE TRAVAIL, AU PLUS PRÈS DES CHANTIERS
Accompagnement à la rédaction et à la mise à jour du DUERP, intégrant les risques propres aux
activités du BTP.
Visites de chantiers et d’entreprises, études de poste et analyses des situations de travail réelles.
Interventions ciblées sur les risques majeurs du secteur.

DES ACTIONS DE SENSIBILISATION ET DE PRÉVENTION
Mise en œuvre d’actions de prévention collective et de dépistage, notamment sur les conduites
addictives, avec un impact direct sur la sécurité des chantiers.
Sensibilisations adaptées aux métiers du BTP : prévention des TMS, des chutes, des risques
psychosociaux, hygiène de vie, sécurité routière professionnelle, travail par fortes chaleurs...

LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE
Analyse des situations individuelles pouvant compromettre le maintien en emploi, en particulier lors
de problématiques liées à l’aptitude médicale ou à l’usure professionnelle.
Détection des signaux d’alerte et coordination avec les acteurs du maintien en emploi.
Contribution aux études de poste sur chantier ou en atelier, propositions d’aménagement de poste
ou de reclassement.
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Tarification 2026 : une
cotisation unique

couvrant l’ensemble de
l’offre socle de services

Pour plus d’informations sur notre offre socle de services, consultez notre site : 
www.apst.fr/employeurs/notre-offre-de-service

http://www.apst.fr/
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DÉCLARATION DES EFFECTIFS : UNE DÉMARCHE INDISPENSABLE
La déclaration annuelle des effectifs permet à l’APST-BTP-RP de connaître le nombre exact de salariés
présents dans votre entreprise ainsi que les risques auxquels ils sont exposés.
Cette démarche est obligatoire pour toutes les entreprises adhérentes, quelle que soit leur taille.

Elle sert notamment à :
Organiser au mieux le suivi de la santé de vos salariés (visites médicales, actions de prévention,
accompagnement sur les chantiers).
Calculer votre cotisation provisionnelle annuelle.

Pensez à intégrer l’ensemble des mouvements de personnel (entrées et sorties) depuis votre dernière
déclaration.

DUERP : UN OUTIL CLÉ POUR PRÉVENIR LES RISQUES PROFESSIONNELS
Le DUERP est un document obligatoire pour toutes les entreprises, quel que soit leur effectif (article
R.4121-1 du code du travail).

Pour les entreprises d’au moins 11 salariés, il doit être mis à jour chaque année.
Pour toutes les entreprises, il doit être actualisé en cas de modification importante de l’organisation
du travail, des postes ou des conditions de travail.

Dans le secteur du BTP, le DUERP est un outil essentiel pour identifier et prévenir les risques,
notamment ceux liés aux chutes, aux manutentions, aux produits chimiques ou aux conditions de
travail sur les chantiers.

POURQUOI CES DÉMARCHES SONT IMPORTANTES ?
Mettre à jour vos effectifs et votre DUERP c’est :

Être en conformité avec la réglementation.
Bénéficier d’un accompagnement adapté de votre service de prévention et de santé au travail.
Contribuer activement à la sécurité et à la santé de vos salariés, tout au long de l’année et sur tous
vos chantiers.

La mise à jour annuelle de vos effectifs et de votre DUERP n’est pas seulement une formalité. C’est
une étape essentielle pour prévenir les risques, protéger vos équipes et sécuriser vos activités.
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Début d’année : les
obligations des employeurs

Le début d’année est un moment clé pour faire le point sur
certaines démarches indispensables au bon fonctionnement de
votre entreprise et à la prévention des risques professionnels.
Parmi les priorités à ne pas oublier figurent la déclaration de vos
effectifs auprès de votre service de prévention et de santé au
travail et la mise à jour de votre Document Unique d’Évaluation
des Risques Professionnels (DUERP).

http://www.apst.fr/


Dans une démarche continue de modernisation et d’adaptation aux réalités des entreprises du BTP,
l’APST-BTP-RP propose pour 2026 une offre de webinaires enrichie, couvrant un large panel de
thématiques en santé au travail et en prévention des risques professionnels.

SUIVRE NOS WEBINAIRES VOUS PERMET DE BÉNÉFICIER : 
D’un format souple et accessible, depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone.
De contenus animés par nos experts en prévention, médecins du travail et spécialistes ainsi que par
des intervenants extérieurs.
De temps d’échange pour poser vos questions et bénéficier de conseils adaptés à votre activité.
Et surtout, des replays vous permettant de (re)visionner les webinaires à tout moment, selon vos
disponibilités ou celles de vos équipes.

D’ailleurs, avez-vous remarqué que notre site internet avait fait peau neuve ?

Notre site a été repensé pour vous offrir une expérience plus claire et plus
moderne et pour répondre à vos besoins en prévention et en santé au travail.

Découvrez le dès maintenant : www.apst.fr

Cap sur padoa : votre nouvel espace adhérent simplifié. Mardi 27 janvier 2026 
11:30 – 12:30

Inscription

Offre socle, tout ce que l’APST-BTP-RP peut faire pour vous. Mardi 10 mars 2026 
11:30 – 12:30

Inscription

Chaleur, UV, canicule : sécuriser les chantiers en été Mardi 17 mars 2026
8:30 – 9:30

Inscription

Silice cristalline : protéger vos équipes face à un risque invisible. Jeudi 16 avril 2026
11:30 – 12:30

Inscription

Produits chimiques dans le BTP : agir avant l’exposition. Mardi 19 mai 2026
8:30 – 9:30

Inscription

Risque routier professionnel : un enjeu majeur du BTP. Jeudi 28 mai 2026
11:30 – 12:30

Inscription

Prévenir efficacement les TMS dans le BTP. Jeudi 25 juin 2026
11:30 – 12:30

Inscription
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Une offre de webinaires
2026 enrichie et
accessible à votre
rythme.

PLANNING DES WEBINAIRES DU 1  SEMESTRE 2026ER

http://www.apst.fr/
http://www.apst.fr/
http://www.apst.fr/
https://app.livestorm.co/p/12ec1eb2-8cda-40ab-99c0-6b3e63fdc332
https://app.livestorm.co/apst-btp-rp/offre-socle?utm_source=Livestorm+company+page
https://app.livestorm.co/p/655ff990-1dbd-4c86-9121-4fca1b09ade0?s=2b46568f-9d06-484b-8cc2-14a915124c9c
https://app.livestorm.co/apst-btp-rp/silice-cristalline-proteger-vos-equipes-face-a-un-risque-invisible-reduire-lexposition-securiser-les-chantiers-et-respecter-la-reglementation?s=9c5e9c19-f050-4066-b856-5000b15dc228
https://app.livestorm.co/p/a2600553-c315-4ccb-b660-00b63b6dd8ae?s=f36b3fae-6182-4358-8349-e370d8a9f474
https://app.livestorm.co/p/ab112cf1-ba52-44fc-a027-d1fcbf003374?s=33ae116f-c30c-4fe0-97b0-5e5c383c5a58
https://app.livestorm.co/p/ee76e5db-6e4c-4e01-9383-2210cdfe1530?s=7d91a908-beac-4be5-a8f1-d5d4ee5d75b6
http://www.apst.fr/
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Froid et BTP, une
vigilance renforcée sur
les chantiers.
Dans le secteur du BTP, les périodes de froid constituent un
facteur de risque majeur pour la santé et la sécurité des
salariés. Travail en extérieur, exposition au vent, à l’humidité
ou au gel : ces conditions peuvent rapidement dégrader les
capacités physiques et augmenter le risque d’accidents.

QUELS DANGERS POUR LES TRAVAILLEURS ?
Le froid peut entraîner :

Une fatigue accrue et une diminution des réflexes.
Une augmentation des chutes liée aux sols glissants ou au verglas.
Des douleurs musculaires, aggravant les TMS déjà fréquents dans le BTP.
Dans les situations les plus sévères, des atteintes à la santé (hypothermie, gelures).

CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION
Le code du travail impose à l’employeur de protéger les salariés contre les conditions climatiques :

L’article R.4225-1 prévoit la protection contre les effets des conditions atmosphériques pour les
travaux extérieurs.
Les articles R.4223-13 à R.4223-15 prévoient que les locaux fermés et les locaux de repos soient
maintenus à une température adaptée.

Ces mesures doivent être intégrées à l’évaluation des risques, notamment dans le Document Unique
d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).

LES BONNES PRATIQUES À ADOPTER
Pour limiter l’exposition au froid :

Adapter l’organisation du travail en fonction de la météo.
Réduire le temps d’exposition et favoriser la rotation des postes.
Prévoir des pauses régulières dans un local chauffé.
Mettre à disposition des EPI adaptés (vêtements isolants ou chauffants, gants, bonnets…).
Renforcer la sensibilisation des salariés aux effets du froid et aux signaux d’alerte.

Besoin d’aide pour rédiger ou mettre à jour votre DUERP ?
Contactez notre équipe prévention qui pourra vous accompagner.

Selon l’INRS, un environnement de travail est considéré comme froid en dessous de 10 °C et les risques
deviennent significatifs en dessous de 5 °C, perte de dextérité, baisse de vigilance, troubles musculo-
squelettiques, gelures ou hypothermie.

http://www.apst.fr/


Avec l’arrivée de l’hiver, les virus saisonniers (grippe, Covid-19, bronchiolite…) reviennent en force. 

Pour les entreprises du BTP, cela peut entraîner une hausse des arrêts maladies, un manque de
personnel ou des ralentissements sur les chantiers. Pour limiter ces risques, la prévention collective est
essentielle.
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Protéger vos salariés
des épidémies
hivernales, un enjeu
santé & BTP

VACCINATION ET GESTES BARRIÈRES, LES PILIERS DE LA PRÉVENTION
La vaccination contre la grippe saisonnière est chaque année le moyen le plus efficace de réduire le
risque de formes graves et de complications. Elle est particulièrement recommandée pour les
personnes fragiles.
En complément, les gestes barrières restent indispensables : lavage régulier des mains, port du masque
en cas de symptômes, aération fréquente des lieux clos, couverture de la bouche et du nez en toussant
ou en éternuant...

SENSIBILISATION ET ACCOMPAGNEMENT
Pour vous aider à mettre en œuvre ces mesures au sein de votre entreprise, nous vous proposons :

Des sensibilisations animées par nos équipes de prévention, pour rappeler les bons réflexes à
adopter.
Un appui pour intégrer les risques liés aux infections hivernales dans votre Document Unique
d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).
Des conseils pour adapter l’organisation du travail, l’hygiène sur les chantiers ou en ateliers.

En combinant vaccinations, gestes barrières et sensibilisations, vous réduisez le risque d’épidémies dans
votre entreprise, protégez la santé de vos salariés et limitez les arrêts de travail. 

N’hésitez pas à nous solliciter pour bâtir ensemble une stratégie de prévention adaptée à vos besoins.
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LE RENDEZ-VOUS DE LIAISON
Cet entretien non médical pendant un arrêt d’au moins 30 jours a pour objectif de maintenir le lien avec
votre salarié, afin de l’informer sur les dispositifs de Prévention de la Désinsertion Professionnelle et de
préparer, si nécessaire, son retour au travail.
Il peut être demandé par le salarié ou proposé par l’employeur. Il est organisé uniquement avec
l’accord du salarié.

LA VISITE DE PRÉ-REPRISE
Elle peut être proposée lorsque le salarié est en arrêt depuis au moins 30 jours, afin d’anticiper son
retour.
Elle a pour objectif de vérifier si le salarié peut reprendre son poste tel quel ou si des adaptations sont
à prévoir.
Elle peut être à l’initiative du salarié, du médecin traitant, du médecin conseil de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie (CPAM) ou du médecin du travail lorsque celui-ci est informé de l’arrêt.

LA VISITE DE REPRISE
Cette visite, qui se fait à l’initiative de l’employeur, est obligatoire après un arrêt de travail pour :

Maladie professionnelle (quelle que soit la durée de l’arrêt).
Accident du travail ayant entraîné un arrêt d’au moins 30 jours.
Maladie ou accident d’origine non professionnelle ayant entraîné un arrêt de plus de 60 jours.
Congé maternité.

Elle doit être effectuée dans les 8 jours suivants la reprise effective du travail et est effectuée par un
professionnel de santé.

Nos équipes sont à votre disposition pour vous conseiller et vous accompagner sur toutes questions sur
ces dispositifs et sur la Prévention de la Désinsertion Professionnelle.
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Retour au travail après un
long arrêt, comment bien
accompagner vos salariés
Le retour au travail après un long arrêt maladie ou accident
est une étape cruciale, tant pour le salarié que pour
l’entreprise. Une bonne organisation permet de prévenir les
risques de rechute, de faciliter la réintégration et de
sécuriser le parcours professionnel.

Les visites clés pendant et après un arrêt de travail

http://www.apst.fr/


Du 15 janvier au 14 mars 2026, les entreprises du BTP sont invitées à organiser un moment dédié  
sécurité avec leurs équipes pour échanger sur les situations à risque et les bonnes pratiques à adopter.

UN MODULE CLÉ EN MAIN EST MIS À DISPOSITION, INCLUANT :
Une vidéo de sensibilisation,
Des messages de prévention concrets,
Un formulaire de participation permettant d’obtenir une attestation officielle.

Les entreprises participantes peuvent également partager une photo de leur action de prévention avec
le hashtag #HEP2026 pour valoriser leur engagement en faveur de la sécurité sur les chantiers.

PARTICIPER AU CHALLENGE, C’EST :
Sensibiliser efficacement vos équipes,
Encourager le dialogue autour des risques,
Contribuer à une culture de prévention partagée.

Sur les chantiers, la coactivité entre engins et piétons reste l’une des principales causes d’accidents
graves souvent aux conséquences dramatiques. 

Pour renforcer la prévention sur ce risque majeur, l’OPPBTP propose un challenge national de
sensibilisation au risque “Heurt engins - piétons” dans le cadre de la campagne « Le chantier, c’est pas
un crash test ».
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Challenge prévention
Heurt engins - piétons :
mobilisons nos équipes

Découvrez le challenge et les ressources disponibles 
sur le site dédié : 

https://www.preventionbtp.fr/campagne/heurt-engins-pietons

http://www.apst.fr/
https://www.preventionbtp.fr/campagne/heurt-engins-pietons


L’OPPBTP a récemment publié un nouveau guide dédié à l’évaluation du risque plomb avant travaux à
destination des maîtres d’ouvrage, des maîtres d’œuvre et des entreprises du BTP.

Le plomb, classé comme métal lourd CMR (Cancérogène, Mutagène, Reprotoxique), est encore présent
dans de nombreux bâtiments anciens (peintures, canalisations, matériaux). Et toute intervention
(rénovation, réhabilitation, démolition) peut provoquer l’émission de poussières ou de particules de
plomb dangereuses pour la santé des intervenants.

Le plomb constitue un risque majeur pour la santé des travailleurs. En l’absence de réglementation
aussi détaillée que pour l’amiante, ce guide permet de mieux comprendre les obligations de prévention,
notamment l’obligation d’évaluer les risques avant toute intervention.

Le guide précise :

Les responsabilités des différents acteurs de l’opération (maître d’ouvrage, entreprise, etc.).
Les méthodes de repérage et de diagnostic du plomb adaptées aux travaux envisagés.
Les distinctions entre les diagnostics existants afin de choisir la démarche la plus pertinente.
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Nouveau guide OPPBTP :
“Evaluation du risque
plomb avant travaux”

Ce guide constitue un outil de référence pour anticiper le risque
plomb, sécuriser les chantiers et protéger la santé des salariés
avant le démarrage des travaux.

Il est téléchargeable directement sur le site Prévention BTP.

https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/evaluation-du-risque-plomb-avant-travaux_M3yMv8jfXWDsWKr6rCtWu6
http://www.apst.fr/
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/evaluation-du-risque-plomb-avant-travaux_M3yMv8jfXWDsWKr6rCtWu6
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L’Ineris (Institut national de l'environnement industriel et des risques) publie le guide OMEGA 36 –
Prévention du risque ATEX (Atmosphères Explosives), élaboré avec l’INRS et le ministère du Travail. Il
s’adresse aux employeurs et aux acteurs intervenants dans des environnements où peuvent se former
des atmosphères explosives (gaz, vapeurs, poussières combustibles).

Ce guide pratique et opérationnel présente :

La définition et le champ d’application du risque ATEX ainsi que les obligations réglementaires.
Les étapes clés d’une démarche de prévention structurée.
L’importance d’une formation adaptée pour tous les acteurs (encadrants, opérateurs, maintenance,
sous-traitants, etc.) et la validation régulière des compétences.
La gestion des interventions et de la maintenance.
Une sélection d’équipements ATEX, leur installation, leur entretien et leur vérification.

Vous trouverez dans ce guide des conseils concrets, des exemples, le panorama complet des
réglementations et des normes applicables ainsi que des recommandations pour la formation, la
maintenance et la gestion des sous-traitants.

Le risque ATEX peut conduire à des explosions aux conséquences graves pour les salariés et les
infrastructures. Ce guide constitue une référence claire et accessible pour aider les entreprises à
sécuriser leurs installations, leurs chantiers ou leurs opérations de maintenance. Il permet également de
se conformer à leurs obligations de prévention.
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L’Ineris publie son
“Guide pratique
Prévention du risque
ATEX”

Le guide pratique est téléchargeable sur le site de l’Ineris.

https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Om%C3%A9ga%2036%20-%20Guide%20pratique%2C%20pr%C3%A9vention%20du%20risque%20ATEX_Octobre%202025.pdf
http://www.apst.fr/
https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Om%C3%A9ga%2036%20-%20Guide%20pratique%2C%20pr%C3%A9vention%20du%20risque%20ATEX_Octobre%202025.pdf
https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Om%C3%A9ga%2036%20-%20Guide%20pratique%2C%20pr%C3%A9vention%20du%20risque%20ATEX_Octobre%202025.pdf


Autorisation de conduite et habilitation
électrique. Nouvelles modalités de suivi pour
vos salariés depuis le 1  octobre 2025.er

POURQUOI CES CHANGEMENTS ?

Le décret n° 2025-355 du 18 avril 2025 adapte les règles de suivi médical en fonction de l’exposition
réelle des salariés aux risques professionnels.

CE QUI CHANGE CONCRÈTEMENT POUR LES SALARIÉS CONCERNÉS

Jusqu’à présent, les salariés affectés à des postes nécessitant une autorisation de conduite ou une
habilitation électrique étaient soumis à un Suivi Individuel Renforcé (SIR). Ce suivi impliquait
une surveillance médicale rapprochée.
Depuis le 1  octobre 2025, ces postes ne sont plus classés comme “à risques particuliers” au
sens du Code du travail. Le SIR est donc supprimé pour ces situations et les salariés concernés
doivent désormais relever d’un Suivi Individuel Adapté (SIA).

er

L’avis d’aptitude est désormais remplacé par une attestation médicale de non contre-indication,
délivrée uniquement par le médecin du travail et valable 5 ans.

À noter :
Les avis d’aptitude délivrés avant l'application du décret restent valables 5 ans à compter de leur
date de délivrance et font office d’attestation sans qu’il soit nécessaire de repasser un examen
médical immédiat.

CE QU’IL FAUT RETENIR EN TANT QU'EMPLOYEUR

L’attestation est obligatoire pour délivrer ou renouveler une autorisation de conduite ou une
habilitation électrique dans les cas de la réalisation de travaux sous tension ou au voisinage
de pièces nues sous tension.
Elle est délivrée exclusivement par le médecin du travail (et non par l’infirmier en santé au
travail).
Elle est valable 5 ans.
Elle est délivrée au salarié qui devra en remettre une copie à son employeur tout en
conservant l’original.
Elle doit être conservée par l’employeur dans le dossier du salarié.
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LA MINUTE RÉGLEMENTAIRE

http://www.apst.fr/


PRÉCISIONS SUR LES HABILITATIONS ÉLECTRIQUES CONCERNÉES

L’attestation médicale est obligatoire uniquement pour les salariés déclarés habilités à réaliser :

Des travaux sous tension :
B1T, B2T : basse tension.
H1T, H2T : haute tension.
BR, BE Essai : lorsqu’ils incluent explicitement des travaux sous tension.

Des interventions au voisinage de pièces nues sous tension :
B1V, B2V : voisinage en basse tension.
H0V, H1V, H2V : voisinage en haute tension.

Dans tous ces cas, l’attestation médicale est obligatoire pour obtenir ou renouveler l’habilitation.

Habilitations non concernées ne nécessitant pas d’attestation médicale de non contre-
indication car il n’y a pas d’intervention sous tension ou au voisinage direct de pièces nues sous
tension :

B0, H0 : travaux hors tension.
BS : interventions élémentaires.
BE manœuvre, BE vérification : opérations sur installations sécurisées.
Installations photovoltaïques : exclues par la réglementation.

           TRAVAUX SOUS
TENSION

                 INTERVENTIONS AU
VOISINAGE

              NON CONCERNÉS

B1T, B2T
H1T, H2T

BR, BE Essai

B1V, B2V
H0V, H1V, H2V

B0, H0
BS

BE manœuvre, BE vérification 
Installations photovoltaïques
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LA MINUTE RÉGLEMENTAIRE
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Intervenir face à une situation
d’accident du travail
Savoir porter secours à toute personne
victime d’un accident ou d’un malaise
dans l’attente de l’arrivée des secours dans
l’entreprise.

2
Contribuer à la prévention des
risques professionnels dans votre
entreprise
Être capable d’analyser les risques
d’une situation de travail dans son
entreprise et contribuer à la mise en
œuvre d’actions de prévention dans la
limite de son champ de compétences
et de son autonomie.

3

qui ont des conséquences
tant financières que sociales.

Réduire les accidents du travail et
les risques professionnels4

TARIFS INTER-ENTREPRISES 2026
Tarif individuel

Formation initiale
380 € HT / 2 jours

Maintien et actualisation
des compétences

190 € HT / 1 jour

TARIFS INTRA-ENTREPRISE 2026
Tarif forfaitaire (4 à 10 stagiaires) 

Formation initiale
2 300 € HT / 2 jours

Maintien et actualisation
des compétences
1 150 € HT / 1 jour
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5 bonnes raisons de former vos
collaborateurs au Sauvetage
Secourisme du Travail.

La formation SST est obligatoire :
✔ Dans chaque atelier où sont effectués des travaux dangereux.
✔ Sur chaque chantier employant 20  travailleurs au moins pendant plus 
    de 15 jours et où sont effectués des travaux dangereux.

1
Répondre à la réglementation en vigueur (Code du travail art. R4224-15)

Accroître la valeur
ajoutée de votre
Responsabilité Sociétale
de l’Entreprise (RSE)

5

2 possibilités pour participer à nos formations :

En inter-entreprises dans nos salles de formation. Le calendrier prévisionnel est
disponible sur notre site www.apst.fr
En entreprise, en complétant le formulaire de demande en ligne sur notre site.

Pour plus de renseignements, prenez contact avec notre service formations extérieures :  
formation.ext@apst.fr ou au 01 46 83 50 47.

L'APST-BTP-RP est certifiée QUALIOPI depuis 2021 pour ses actions de formation. L’APST-BTP-RP est enregistrée sous le numéro de
déclaration d’activité 11920615092 (cet enregistrement ne vaut pas agrément par l’État) et habilitée par le réseau Assurance Maladie -
Risques professionnels / INRS. À l’issue de la formation, le stagiaire obtient un certificat national SST valable 24 mois dès lors qu’il a
satisfait aux épreuves certificatives dans leur intégralité.

http://www.apst.fr/
https://www.apst.fr/formations-et-webinaires/formation/agenda/
https://www.apst.fr/faire-une-demande-de-formation-intra-entreprise/
mailto:formation.ext@apst.fr
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Nos centres et leurs coordonnées.
Retrouvez les coordonnées de nos centres sur www.apst.fr

SECTEUR CLICHY
Achères (78) : 01 30 06 37 69
Clichy (92) : 01 42 67 27 42
Mantes-la-Jolie (78) : 01 34 77 21 23
Rueil-Malmaison (78) : 01 47 51 87 05

SECTEUR JUVISY
Brétigny-sur-Orge (91) : 01 47 18 12 91
Juvisy-sur-Orge (91) : 01 69 21 23 40

SECTEUR BOULOGNE
Boulogne-Billancourt (92) : 01 46 99 65 00
Le Chesnay (78) : 01 39 54 76 76
Morillons (Paris 15        ) : 01 42 50 45 06ème

SECTEUR CHAMPIONNET
Argenteuil (95) : 01 39 82 50 56
Cergy (95) : 01 30 30 48 69
Championnet (Paris 18        ) : 01 44 92 78 80ème

SECTEUR MAISONS-ALFORT
Bourg-la-Reine (92) : 01 46 83 50 38
Choisy (Paris 13         ) : 01 44 24 11 11
Maisons-Alfort (94) : 01 48 99 11 61

ème

SECTEUR MONTREUIL
Fontaine-au-Roi (Paris 11        ) : 01 43 57 12 75
Montreuil (93) : 01 48 58 20 46

ème

SECTEUR PYRÉNÉES
Bobigny (93) : 01 48 30 11 15
Pyrénées (Paris 20        ) : 01 43 72 25 41ème

CONTACTS

APST-BTP-RP
110 avenue du Général Leclerc - BP 1
92340 Bourg-la-Reine
Tél : 01 46 83 50 00

Service Communication et Marketing
Caroline PARDON
Tél. 01 46 83 50 46 / 06 08 49 21 07
c.pardon@apst.fr

COMITÉ DE LECTURE
M. GONNET : Président
M. PERRIN : Directeur Général
Mme CHOMMAUX : Directeur des
Ressources Humaines
Mme COIFFARD : Assistant de Direction
Générale

http://www.apst.fr/
mailto:c.pardon@apst.fr

